
AFFICHAGE INTERNE ET EXTERNE 

Appel de candidatures 

 

Chauffeur/Journalier surnuméraire 
 

La Ville de Saint-Philippe est située dans la MRC de Roussillon, dans la région de la Montérégie. Sillonnée 
par la rivière Saint-Jacques et bordée par les autoroutes 15 et 30, elle offre à la fois les avantages de la vie 
en campagne et la proximité des grands centres. Son territoire de 62 kilomètres carrés, dont 93% se 
retrouvent en zone agricole, lui confère un caractère champêtre où l’urbanité côtoie la ruralité. Au cours 
des cinq dernières années, la ville a connu une des plus fortes croissances démographiques de la région et 
sa population devrait dépasser les 13 000 citoyens d’ici 2031. 

 

La Ville souhaite pourvoir un poste syndiqué, de chauffeur/journalier surnuméraire au Service des travaux 
publics. 

 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU POSTE : 
 

Sous la supervision du contremaître du Service des travaux publics, le titulaire du poste doit effectuer 
divers travaux manuels dans une variété d’activités des services municipaux. Les tâches peuvent comporter 
l’utilisation d’outils ou d’appareils de manipulation simple. 

 

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS : 
 

− Conduit et opère la machinerie telle que décrite ci-haut et tous les véhicules nécessitant une 
classe 3 et 5. 

− Exécute divers travaux manuels propres aux services municipaux. 

− S’assure du bon état de son véhicule et effectue de menus travaux d’entretien : vérifie la batterie, 
le radiateur, les phares, les feux de signalisation, les freins, les pneus. Rapporte toutes anomalies 
au mécanicien. 

− Ajoute de l’huile, fait le plein d’essence, graisse les pièces mobiles, lave le véhicule et veille à le 
maintenir propre. 

− Effectue divers travaux de chargement de neige, de terre, de gravier et autres genres à l’aide d’un 
chargeur sur roues et d’une rétrocaveuse (godet avant). 

− Déblaye la chaussée de la neige qui l’obstrue au moyen d’un camion ou d’un chargeur sur roue ou 
tracteur muni d’une charrue. 

− Épand du sel et/ou des matériaux abrasifs. 

− Fait le transport de diverses matières. 

− Peut remorquer de l’équipement divers. 

− Décharge la marchandise avec les fourches. 

− Rapporte toute défectuosité, anomalie à son supérieur. 

− Complète les requêtes de travail et rapports journaliers. 

 



 

− Peut-être appelé à effectuer toutes tâches de classe inférieure. 

 

Cette description de tâches reflète les éléments généraux du travail accompli et ne doit pas être considérée 
comme une description détaillée de toutes les tâches à accomplir.   

 

EXIGENCES : 
 

− Diplôme d’études secondaires. 

− Minimum de 1 à 2 ans d’expérience dans la conduite et/ou l’opération des véhicules et/ou des 
appareils motorisés concernés. 

− Détenir un permis de conduire classe 3 (classe 1 un atout). 

− Attestation de réussite du cours Santé et sécurité sur les chantiers de construction. 

 

PROFIL RECHERCHÉ : 
 

− Autonome, entregent et polyvalent. 

− Capacité à travailler en équipe. 

− Respect des politiques, lois et procédures telles que : Santé et sécurité au travail, directives, achats, 
Code de sécurité routière, etc. 

− Capacité à travailler sous pression et de longues heures (tempête de neige, verglas ou autre). 

− Conduite prudente et sécuritaire et tirer le maximum de rendement du véhicule. 

− Disponible pour travailler le jour, le soir, la nuit. 

 

SALAIRE ET AVANTAGES 

 

Selon l’échelle salariale de la convention collective des employés cols bleus de la Ville de Saint-Philippe. 

 

Les candidats intéressés doivent soumettre leur candidature via le site Web de la Ville de Saint-Philippe au 
www.ville.saintphilippe.quebec dans la section «offres d’emploi», en joignant obligatoirement leur 
curriculum vitae ou transmettre un courriel aux soins de monsieur Benoit Dumont, directeur au Service 
des travaux publics, à l’adresse suivante :  apoitras@ville.saintphilippe.quebec avant le 18 avril, 16h. 

 
Nous remercions les postulants pour leur intérêt, nous communiquerons uniquement avec les candidats retenus.  

 

La Ville de Saint-Philippe respecte l’équité en emploi. Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte. 

http://www.ville.saintphilippe.quebec/
mailto:apoitras@ville.saintphilippe.quebec

